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Commission D’Organisation Des Compétition 
Etaient Présents : 
-  BOUZERAA FAROUK Pdt. 
-  RIZI   NORA  Pdte CD
-  GASSAB AHMED Membre.
-  SOUICI DJAMEL    Membre 
-  BOUOUDINE RABIE Secrétaire Générale.

L’an deux mille vingt-quatre et le quinze  du mois de janvier s’est réunie la commission d’organisation des compétitions a l’effet de traiter les affaires litigieuses.  

Ordre du Jour : Traitement des Affaires.
PROCES VERBAL COC  N° 01





« Traitement des Affaires »


AFFAIRE N° 01/Seniors Honneur :
- Rencontre AJ Annaba / US Kalitoussa du 06.01.2024 « Séniors »
- Après lecture de la feuille de match ;
- Après lecture du rapport de l’Arbitre Principal.
- Après lecture du rapport du déléguer 

-   Attendu que la rencontre de Championnat « Seniors » AJA # USK, programmée le Samedi 03.01.2024 à 12H00’ au Stade de Bouzered Hocine, ne s’est pas déroulée ; alors que les deux Equipes ainsi que les Arbitres officiellement désignés étaient présents aux lieu et heure prévus de la rencontre ;
 -  Attendu que de la lecture de la feuille et des rapports du match, il ressort que le non déroulement de la rencontre est motivé par l’occupation de l’aire de jeu par deux équipes disputant une rencontre du championnat jeune de la régionale de Annaba ; 
-  Attendu que le Club : AJ Annaba a introduit sa demande de domiciliation de la rencontre au Stade de Bouzered Hocine dûment revêtue d’un avis favorable ;
-  Attendu qu’en la matière, un Club ne disposant pas d’un Stade ou d’une domiciliation fixe et permanente, doit communiquer à la Ligue 72 Heures avant le match sa domiciliation et s’entourer, en temps réel, jusqu’à la Fermeture des services de la Ligue, de toutes les précautions devant lui garantir les conditions d’organisation générale de la rencontre (disponibilité du Stade – Présence du service d’ordre, de l’ambulance et du Médecin). 
-  Attendu qu’en application des articles 14 et 78 du Règlement des Championnats de Football Amateur et après toute une durée d’expectative, l’Arbitre Principal constatant l’impossibilité de faire dérouler le match en raison de l’occupation de l’aire de jeu ; annula la rencontre. 
· Par ces motifs, le Département de l’Organisation des Compétitions décide :
(Articles 14 et 78 du Règlement des Championnats de Football Amateur)
· Match perdu par pénalité à l’Equipe « Seniors » du Club : AJ Annaba pour En attribuer le gain du match à l’Equipe du : US Kalitoussa qui marque Trois (03) points et un score de trois (03) buts à zéro (00),




AFFAIRE N° 02 /Seniors Honneur :
[bookmark: _GoBack]- Rencontre : O Moukaouama # CRB Annaba du 05.01.2024 « Séniors »
- Après lecture de la feuille de match ;
- Après lecture du rapport de l’Arbitre Principal.
- Après lecture du rapport du déléguer 

-   Attendu que la rencontre de Championnat « Seniors » OM # CRBA, programmée le Samedi 03.01.2024 à 14 H 30 ’ au Stade de SAFSAF Tamrabat, ne s’est pas déroulée ; alors que les deux Equipes ainsi que les Arbitres officiellement désignés étaient présents aux lieu et heure prévus de la rencontre ; 
-  Attendu que de la lecture de la feuille et des rapports du match, il ressort que le non déroulement de la rencontre est motivé par la fermeture du stade et vestiaire ; et le responsable du stade n’a pas voulu autoriser les équipes d’accès au terrain et laisser les ports fermer, 
  -  Attendu que le Club : O Moukaouama a introduit sa demande de domiciliation de la rencontre au Stade de Bouzered Hocine et Safsaf « Tamrabet » dûment revêtue d’un avis favorable ;
-  Attendu qu’en la matière, un Club ne disposant pas d’un Stade ou d’une domiciliation fixe et permanente, doit communiquer à la Ligue 72 Heures avant le match sa domiciliation et s’entourer, en temps réel, jusqu’à la fermeture des services de la Ligue, de toutes les précautions devant lui garantir les conditions d’organisation générale de la rencontre (disponibilité du Stade – Présence du service d’ordre, de l’ambulance et du Médecin). 
-  Attendu qu’en application des articles 14 et 78 du Règlement des Championnats de Football Amateur et après toute une durée d’expectative, l’Arbitre Principal constatant l’impossibilité de faire dérouler le match en raison du stade fermer ; annula la rencontre.


- Par ces motifs, le Département de l’Organisation des Compétitions décide
(Articles 14 et 78 du Règlement des Championnats de Football Amateur)
·      Match perdu par pénalité à l’Equipe « Seniors » du Club : O Moukaouama pour en attribuer le gain du match à l’Equipe du : CRB Annaba qui marque Trois (03) points et un score de trois (03) buts à zéro (00),


AFFAIRE N° 03   (S) Pré-Honneur : 
 - Rencontre CS Annaba # USM Kheraza Division Pré-Honneur programmé le 13.01.2024 
- Après lecture de la feuille de match ;
-  Apres lecture du rapport de l’arbitre ;
- Après lecture du rapport du club CS Annaba 
- Attendu que les deux Equipes ainsi que les Arbitres officiellement désignés étaient présents au lieu et heure **Prévus de la rencontre ;
-  Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’ambulance.
-  Attendu qu’en la matière, le Règlement des Championnats de Football amateur dispose en son article 14 que « le Club qui reçoit doit obligatoirement s’assurer de la présence d’une ambulance pour toute rencontre de Football ».
-  Attendu qu’en application de l’Article 67 du Règlement, après attente du délai règlementaire d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre constatant effectivement l’absence de l’ambulance, annula la rencontre.
 - Attendu que le club recevant CS Annaba est tenu d’obtenir la présence de l’ambulance (Article 21 des RCFA) Tel n’est pas le cas. 


- Par ces motifs, la Commission  d’organisation du Compétitions décide :
· Match perdu par pénalité à l’Equipe recevant du club : CS Annaba pour en attribuer le gain du match à l’Equipe USM Kheraza qui marque trois (03) points et un score de trois (03) buts à zéro (00).
	
· Amende De Trois Mille Dinars (3.000 DA) Article 21 du R.C.F.A au Club CS Annaba.
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